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Parler Chabat – tiré de Yéh’i Reouven  

Rav R. Karlinstein zal (Vayikra page 243) 
 

En plus des travaux interdits à effectuer le 

jour de Chabat, le prophète Yéchaya (58-13) 

nous invite à respecter Chabat même dans le 

contenu de nos paroles. ‘’Védaber Davar’’, 

dit-il, sur quoi nos Sages au traité Chabat 

113B expliquent : ton parler du Chabat doit 

être différent de celui de la semaine. 

Effectivement le jour de Chabat il est 

interdit de parler commerce. Voilà que 

Réouven rencontre Chimon à la synagogue, 

tous deux enveloppés du Talit et lui dit : 

c’est vrai c’est Chabat on ne parle pas 

d’affaires mais je vends ma voiture 7000 

euro. Chimon lui répond : oui c’est Chabat, il 

est interdit de parler bizness, mais je veux 

bien te l’acheter pour 5000 euro. LA chose 

ressemble à celui qui dit à son ami : je sais 

qu’il est interdit de médire mais as-tu vu ce 

qu’a fait untel ! Le fait de rajouter que la 

chose est interdite n’autorise pas de la 

transgresser. Il est très grave de parler de 

chose profane le jour de Chabat. La sainteté 

du Chabat doit-elle être ressentie même dans 

notre bouche. (nb : la notion de bouche 

sainte est un travail de tout le temps mais 

encore plus pour ce qui est du Chabat) 
 

Le Respect de Chabat 
 

Lorsque les nérote de Chabat sont tombées 

sur le canapé qui fut abîmé par le feu, la 

Rabanite Aliza Zilberstein, de mémoire bénie 

(Alénou Léchabéah’ Vayikra page 405) refusa 

de l’arranger. Elle prétexta : Je ne veux pas 

ôter de chez moi l’honneur du Chabat ; je 

veux que les gens qui viennent chez nous 

voient combien nous honorons le Chabat de 

façon très stricte ! Qu’ils voient le trou dans 

le canapé et que nous n’avons pas transgressé 

Chabat ! (nb : effectivement la halah’a 

stipule qu’il est interdit d’éteindre un feu 

Chabat sauf s’il y a danger… Ici la Rabanite 

veut montrer à tous son attachement au 

Chabat, ce que nous sommes prêts à faire 

pour Chabat, sans se cacher et avoir honte, il 

faut être fier de faire Chabat) 



Le conseil du H’afets H’aïm 

 

Lorsque la Tora parle du Chabat elle dit 

‘’laâsote été hachabat’’ – Faire le Chabat. 

Comment fait-on le Chabat ? Le Or Hah’aïm 

explique que lorsque nous accueillons Chabat 

plus tôt, en rajoutant du temps de la 

semaine, nous faisons le Chabat (nb : 

pourquoi attendre la dernière minute pour 

accueillir Chabat ?! Nous devons offrir de 

notre temps au Chabat !). Faire rentrer 

Chabat plus tôt déverse une grande 

bénédiction sur les autres jours de la 

semaine, comme écrit le Zohar : les six 

autres jours reçoivent bénédiction à travers le 

Chabat. Rav Simh’a Kaplan zal racontait : 

lorsque j’étais jeune étudiant à la Yéchiva je 

logeais chez une famille qui n’avait qu’un seul 

fils qui s’appelait Berl’. Le mari travailléit au 

marché et le vendredi sa femme lui rappelait 

de rentrer tôt. Voilà qu’un vendredi je 

rentrais de la Yéchiva et je vis la maîtresse 

de maison à la fenêtre, angoissée et répéter 

plusieurs fois ‘’c’est bientôt Chabat’’. Je lui 

posais la question de comprendre son 

angoisse, qu’elle ne s’inquiète pas son mari va 

arriver il y a encore quelques heures avant 

que Chabat ne rentre. Elle me dit, je vais te 

raconter mon histoire tu me comprendras 

mieux. Nous avons attendu de nombreuses 

années sans enfant. Puis D’IEU nous envoya 

un enfant, cependant il était atteint d’une 

grave maladie au cœur. Nous sommes allés 

voir un grand professeur à Vilna et sans 

hésitation son verdict était que notre enfant 

ne pourrait pas vivre longtemps. Vous 

comprenez bien le désarroi dans lequel nous 

avons plongé. Au retour de notre voyage 

nous avons rencontré des gens qui nous ont 

conseillé d’aller à Radin pour recevoir la 

bénédiction du Tsadik le H’afets H’aïm ztsal. 

Arrivé chez le Grand Maître, au début il 

resta silencieux nous disant qu’il ne pouvait 

rien faire ! Je me suis mise à pleurer lui 

expliquant que c’était mon fils unique arrivé 

après de longues années d’attente. Alors le 

Rav ztsal leva les yeux et me dit : prends 

sur toi de recevoir Chabat très tôt, dès la 

mi-journée du vendredi ta maison doit être 

prête, table dressée, lumières préparées, et 

ne rien faire après l’allumage des lumières de 

Chabat. J’ai promis que j’appliquerais à la 

lettre son conseil. En seulement quelques 

jours la situation de notre fils s’améliora. 

Lorsque nous sommes retournés voir le 

médecin à Vilna il n’en croit pas ses yeux et 

nous demanda quel professeur nous avons été 

voir. Nous lui répondit que nous avons 

consulté le Hafets H’aïm et avons suivi ses 

recommandations. Le médecin était choqué et 

nous dit clairement que ce qui se passe là est 

hors norme. Comprends-tu maintenant mon 

angoisse, lorsque je ne vois pas mon mari 

arrivé avant midi ?! Rav Binyamin Birntsweig 

(Likrat Chabat Malkéta Chémot II page 404) 

poursuit on peut alors expliquer ainsi 

l’enseignement des Maîtres qui disent que 

celui qui fait Chabat est associé à D’IEU dans 

la création du monde (Chabat 119B), c’est-à-

dire qu’en faisant Chabat, et en le faisant 

rentrer plus tôt on devient quelque part 

maître de la nature et on peut réécrire 

notre histoire.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
   

Horaires Chabat Nice 5779/2019 
Vendredi 24 mai-19 iyar 34 du ômer 

Entrée de Chabat 20H00 
*pour les Séfaradim réciter la 

bénédiction de l’allumage 
AVANT d’allumer* 

Samedi 25 mai-20 iyar 35 du ömer 

Sortie de Chabat 21h51 
Rabénou Tam 22h29 


